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ARTICLE 27

I. – Après l’alinéa 91, insérer l’alinéa suivant :

« I bis. – L’autorité administrative compétente peut publier l’acte prononçant ces sanctions sur le 
site internet des services de l’État, pendant une durée comprise entre deux mois et cinq ans. »

II. – En conséquence, supprimer l’alinéa 93.
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